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RÉUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE BRIANCE-COMBADE 
le lundi 28 août 2023 à 19h à la Communauté de Communes  

(salle Jane Limousin) 
 
A l’ordre du jour : 
1- Désignation de secrétaires de séance : en séance 

2- Approbation CR du 10 juillet 2023 : annexe 1 

3- Exercice des délégations du bureau et du Président 

4- Modification du tableau des emplois 

5- Affaires diverses 

 

  
1- Désignation de secrétaires de séance : en séance 
 
2- Approbation CR du 10 juillet 2023 : annexe 1 

 

3- Exercice des délégations du bureau et du Président  

 

- Renouvellement emploi PEC pour le poste d’accueil de la CCBC pour 6 mois à compter du 

1er septembre 2023 

- Signature d’un contrat de prêt à taux bonifié par le Département (2,07 %) de 6 000 € sur 

10 ans (Caisse d’Epargne) sur le budget eau potable 

- Entretien des captages par entreprise Duverneix pour 7 086,79 € 

- Achat de pièces diverses chez Demussi pour 4 133,53 € 

- Location d’une mini-pelle chez GEDIMAT (pendant la durée de la réparation d’une vitre 

vitre cassée sur la minipelle CCBC) pour 2 364,10 € 

- Entretien espaces verts poste de relevage et lagune Sussac, lagune Masléon par entreprise 

Duverneix pour 2 748 € 

- Curage dégrilleurs, dessableurs,  … pour 1 185,84 € en juillet 2023  par Easy vidange 

- Piégeage de ragondins sur la lague de lInards par la FREDON Limousin pour 2 400 € 

- Achat de publicité CCBC (1/2 page) sur le magazine heures d’été (Populaire du Centre) 

pour 1 754,40 € (budget tourisme) 

- Commande de livres chez Page et Plume pour 1 032,92 € 

- Réparation de camions OM chez Bernis Trucks pour 3 055,56 € 

 
 
4- Modification du tableau des emplois  
 

 

Monsieur le Pre sident indique qu’aux termes de la loi n° 84-53 portant dispositions statutaires relatives a  
la fonction publique territoriale modifie e et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque 
collectivite  ou e tablissement sont cre e s par l’organe de libe rant de la collectivite  ou de l’e tablissement. Ainsi, 
il appartient a  l’assemble e de libe rante de de terminer l’effectif des emplois a  temps complet et temps non 
complet ne cessaire au fonctionnement des services. De me me, la modification du tableau des effectifs afin 
de permettre les avancements de grade rele ve de la compe tence de l’assemble e de libe rante. 

Enfin, les suppressions d’emplois et les modifications exce dant 10 % du nombre d’heures de service 
hebdomadaire et/ou ayant pour effet de faire perdre le be ne fice de l’affiliation a  la CNRACL sont soumises 
a  l’avis pre alable du Comite  Technique. 

Vu le code de la fonction publique, notamment son article L.332-8-3ème 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
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Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, et notamment son article 3 II. ; 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de 
la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction 
publique territoriale ; 
Vu la délibération 2021-25 du Conseil Communautaire du 17 mai 2021 actualisant le régime 
indemnitaire RIFSEEP ; 
 

a) Service petite enfance  
 
Devant la difficulte  a  recruter un (ou une) e ducateur (ou e ducatrice) de jeunes enfants pour assurer la 
direction du service petite enfance, il est propose  de renforcer temporairement l’e quipe pour assurer la 
continuite  du service et s’occuper des enfants. Ce poste pourra e galement e tre ponctuellement utilise  pour 
remplacer des agents en arre t maladie, temps partiel the rapeutique, … Il est donc propose  de : 

• Cre er un emploi non permanent, pour accroissement temporaire d’activite , d’agent social 
(cate gorie C) ou d’auxiliaire de pue riculture (cate gorie B) a  temps complet a  compter du  
1er septembre 2023. 

 
Le Pre sident propose e galement de renouveler le poste de Valentine SEGUY pour une dure e de 2 ans (afin 
de ne pas de passer la dure e totale de contrat de 6 ans) sur le poste de directrice adjointe du multi-accueil 
et directrice du RPE. 
Il est donc propose  de : 

• Renouveler un emploi permanent a  temps complet d’e ducatrice de jeunes enfants (cate gorie A) en 
CDD de 2 ans a  compter du 1er septembre 2023. 

 

b) Direction ge ne rale des services 

 
Conside rant le de part de la DGS au 30 septembre 2023, et au vu du profil des candidats ayant postule  et 
ayant e te  reçu en entretien, Monsieur le Pre sident propose de recruter Monsieur Nacereddine BELILI, 
actuellement inge nieur principal de la fonction publique d’Etat, par voie de détachement, sur une durée 
de 5 années. Ce de tachement doit se faire dans le me me cadre d’emploi, il est donc ne cessaire de cre er un 
emploi permanent a  temps plein d’inge nieur principal au sein de la collectivite  (cate gorie A). Afin de pouvoir 
faire une transmission efficace des dossiers entre les directeurs, le Pre sident propose de cre er ce poste a  
compter du 1er septembre 2023. Ainsi, de s que Monsieur BELILI aura son arre te  de de tachement, il pourra 
commencer a  travailler pour la communaute  de communes. 
Il est donc propose  de : 

• Cre er un emploi permanent d’inge nieur principal territorial (cate gorie A) a  temps complet a  
compter du 1er septembre 2023. 

 
Monsieur le Pre sident propose le tableau des emplois actualise  joint a  la pre sente de libe ration.  
Annexe 2 
 

Il est demandé au Conseil communautaire : 
- DE SE PRONONCER sur les création et renouvellement d’emplois tels que décrits ci-dessus,  
- DE PRECISER que les sommes correspondantes à la masse salariale sont inscrites au budget de la 
collectivité. 
Il est enfin demandé au Conseil Communautaire D’AUTORISER M. Le Président à signer les 
documents relatifs à ce dossier. 

 

 

5- Affaires diverses 


